
Orange :
l'ABF prend position
Lettre ouverte aux élus de la République
et aux élus locaux1

Depuis 
une vingtaine d'années, les collectivités

locales se sont engagées dans une politique
ambitieuse de construction et de modernisation

des bibliothèques publiques. L'État a mené une politique
constante d'aide et d'incitation à ces décisions locales.

Aujourd'hui, l'ensemble du territoire est irrigué par le

réseau de 2 200 bibliothèques de collectivité.

Les élus décident de la politique culturelle de leur col-

lectivité. Les professionnels, conservateurs, biblio-
thécaires assistants et agents qualifiés, au quotidien,
gèrent ces établissements, constituent et dévelop-
pent des collections de livres et d'audiovisuels,
conseillent et accueillent les lecteurs.

Depuis toujours, les professionnels des biblio-
thèques ont  oeuvré pour obtenir la plus large repré-
sentativité des courants d'idées.

Aujourd'hui plus de 30 % des Français fréquentent
régulièrement une bibliothèque municipale, faisant

de ces établissements les lieux les plus fréquentés de la

cité, lieux de formation et d'information, lieux de loisirs

et de rencontres culturelles.

Mesdames et Messieurs les élus, locaux et natio-
naux, nous vous demandons de réaffirmer votre
confiance et votre soutien aux bibliothécaires qui consti-

tuent et gèrent les collections de vos bibliothèques, au

service des publics les plus divers, dans le respect des

principes de neutralité et de laïcité du service
public.

1. Ce texte a été publié dans la presse (Libération du 12 octobre, Le
Figaro du 12 octobre, Le Monde du 13 octobre). Il a également était
diffusé au Salon du livre de Montreuil. A ce jour, plus de 18 000 per-
sonnes ont signé la pétition

« Pour que les bibliothèques publiques soient des lieux d'infor-
mation et de culture accessibles à tous

» Pour que les bibliothèques publiques soient de véritables ser-
vices publics, réalisant l'égalité d'accès de tous à la culture et à
l'information, et contribuent à la libre circulation des idées

» Pour garantir la qualité de l'information et de la documentation
proposée aux usagers, ainsi que des collections pluralistes et
ouvertes à tous les courants de pensée et d'opinions
« Pour garantir la responsabilité des professionnels des biblio-
thèques dans l'exercice quotidien de leur métier

Nous, bibliothécaires, élus, usagers des bibliothèques, réaffir-
mons ces principes qui ont présidé au développement des
bibliothèques publiques en France et demandons à chacun, res-
ponsables politiques nationaux et locaux, et professionnels, de
tout mettre en oeuvre pour qu'ils soient sauvegardés.
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